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Campagne « Faites (mieux) connaissance avec votre voisin/voisine »

 

Luxembourg, 30 septembre 2025

Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre,

Madame la Présidente, Monsieurle Président,

Dansle but d'encourager les contacts entre voisins, en particulier avec les personnes âgées, et de

renforcer desliens de proximité, le ministère de la Famille, des Solidarités, du Vivre-Ensemble et de

l'Accueil, la Police Grand-Ducale et GERO — Kompetenzzenterfir den Alter, ont élaboré une campagne

portant sur le voisinage et la lutte contre l’isolement social des personnes âgées.

L'élément central de la campagne est une carte postale à remplir et à déposer dans la boîte aux lettres

du voisin de son choix. Des exemplaires de ces cartes vous ont été envoyés par voie postale, tandis

qu’une sélection de supports digitaux, ainsi que des versions imprimables sont disponibles surle site

www.jipa.lu. Vous y trouverez également toutes les informations sur les modalités de participation a

cette campagne.

Les administrations communales, en tant qu’acteurs clés du vivre-ensemble au niveau local et relais

d’information essentiels, jouent un rôle central dans la diffusion de cette campagne. C’est pourquoi

je vous invite vivement à intégrer le matériel mis à disposition dans vos propres canaux de

communication (bulletins communaux, réseaux sociaux, sites internet, écrans, etc.) et à contribuer

activement à son succès.

Lancé à l’occasion de la Journée internationale des personnes âgées, le 1° octobre, je tiens toutefois

à souligner que la campagne et les sujets abordés demeurent d'actualité bien au-delà de cette date,

et les supports médiatiques peuvent être utilisés à tout moment de l’année.
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Finalement, je vous saurais gré de bien vouloir vous adresser aux agents suivants du ministère de la
Famille, des Solidarités, du Vivre-Ensemble et de l'Accueil pour toute question ayant trait à la présente
circulaire:

Mme C. Di Lenardo Mme A. Masotti

tél. 247-63670 tél. 247-86599

info@fm.etat.lu anne.masotti@fm.etat.lu

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madamela Présidente,

Monsieurle Président, l'assurance de ma parfaite considération.

Le Ministre de la Famille, des Solidarités, du

Vivre ensemble et de l’Accueil

Max Hahn


